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Horaires d’Ouverture du secrétariat mairie : 

 
Réunion de Conseil du 12 Avril 2018 

 
Absent : D. Péron. Excusés: N. Bastien, B. Coupigny et D. Henquez qui ont donné respectivement pouvoir à D 
Robe, S.Tanfin et G. Louguet. Secrétaire de séance: G. Douilly. 
 

Demande de subvention auprès du 

département au titre de la voirie 

pour 2019 

M. le Maire sollicite l’autorisation d’ajouter ce 
point à l’ordre du jour. Proposition acceptée. 
L’an dernier, le département n’a pu nous allouer 
aucune subvention sur nos réalisations en voirie. 
Nous avons relancé la demande pour les obtenir 
après travaux et sommes en attente de la réponse de 
la commission. Pour les travaux qui seront effectués 
cette année, nous solliciterons une subvention pour 
2019. Montant maximum dans les 2 cas : 15 000 € 
 

Budget Primitif 2018 

Son montant s’élève à 791 400 €, réparti de la 
manière suivante : fonctionnement 563 400 € et en 
investissement : 228 000 € 

 
Ont été repris les travaux évoqués dans le dernier 
conseil notamment : 
 
• Réfection intégrale de la toiture de la nef de 
l’église côté nord (1ère tranche de travaux) à laquelle 
s’ajouteront la sacristie, et les réparations du 
clocher et de la nef sud. 
 
• Réfection des derniers tronçons de la Rue Basse et 
de la Rue Marivoort-Cocove. 
 
• Réparations : Rue du Membre, Rue de la source, 
chemin des Aubépines, Champ Magniez et des 
bordures de trottoirs. 
 
• Remplacement du chauffe-eau de la salle des 
fêtes, insuffisant en capacité. 
• En mairie : changement de la chaudière et 
isolation des murs nord contre l’humidité. 
 
• Terrain de foot : réfection de la dernière partie de 
la clôture, côté Rue du Canon. 

• Eclairage public : une étude  sera lancée auprès de 
la FDE pour progressivement remplacer nos 
dernières lampes à mercure avec demande de 
subvention à l’appui. 
 
• Boulodrome réparation du cadre en bois : 500 € 

 
• Subventions aux associations : conformes à ce 
qui avait été validé lors du dernier conseil 
 
• Aide exceptionnelle supplémentaire aux Amis 
Réunis pour habillement : 500 € 
 

Taux d’imposition 

 Ils restent inchangés. NB : les bases locatives qui 
servent à leur calcul le sont par contre chaque année 
par les services fiscaux. 
 

Composition de la commission 

d’appel d’Offres 
Compte tenu de la modification du code des 
marchés publics, il y a lieu de réélire 3 membres 
titulaires et 3 suppléants. Ont été désignés : 
Titulaires : J.P. Boutoille, N. Bastien et D. Robe. 
Suppléants : B. Vandenbavière, P. Boulanger, G. 
Douilly. 
 

Renouvellement du contrat de 

maintenance avec Eiffage Energie 

Dans le mandat précédent avait été signé un contrat 
de maintenance de nos éclairages publics avec cette 
entreprise d’une durée de 4 ans. Celui étant arrivé à 
expiration, il y a lieu d’en délibérer. Compte tenu 
des bons services de cette société, il est décidé de  
renouveler ce contrat. 
 

QUESTIONS DIVERSES 
 

 M le Maire donne lecture d’informations recueillies 
auprès de la CCRA 

Lundi 
14 h à 16 h 

Mardi 
17 h à 19 h 

Jeudi 
14 h à 16 h 

Vendredi 
14 h à 16 h 



Nouvelle opération programmée d’amélioration de 
l’habitat en 2018 
Cette opération d’une durée de 5 ans a pour objectif de 
venir en aide à des dossiers éligibles pour les propriétaires 
occupants et les propriétaires bailleurs suivant critères de 
ressource. Objectifs : lutte contre l’habitat insalubre, 
améliorer les performances énergétiques, travaux 
d’accessibilité pour les handicapés. 
 
Budgets CCRA 
La communauté de communes dispose de 4 budgets : le 
budget principal et 3 budgets annexes (GEMAPI, Ordures 
ménagères et assainissement). 
Hauteurs de ces budgets à partir des budgets primitifs : 

 fonctionnement Investissement 

Budget principal 

 

5 227 604 4 204 502 

Budgets annexes   
GEMAPI 488 530 62 800 

Déchets ménagers 3 667 000 96 900 

Assainissement 1 909 000 4 980 000 

 
A titre comparatif : Compte administratif 2017 de 
Recques : Fonct : 361202 ; invest : 202 063 
 
Changements de tarification prévus à la CCRA 

- Gemapi inchangé 
- Budget général pas d’augmentation 
- Ordures ménagères passeront de 92 € à 93,6 € par 

personne 
 
Contrôles d’assainissement pour le non collectif : 
Contrôle vente : baisse de 200 à 165 € 
Contrôle de conception baisse de 103 à 90 € 
Contrôle de bonne exécution  augmente de 107 € à 120 € 
Contre-visite inchangée à 107 € 
Contrôle initial diagnostic augmentation de 142 à 145 € 
Prélèvement et analyse : augmentation de 78 à 80 € 
Contrôles d’assainissement collectif qui est mis en 
place à compter du 1er mars 2018 (nouveauté) 
Contrôle vente : 165 € 
Contre-visite : 107 € 
Contrôle initial diagnostic : 145 € 

Prélèvement et analyse : augmentation de 78 à 80 € 
 
Convention de partenariat entre la Maison de 
l’autonomie du Calaisis et le CIAS de la CCRA 
Celle-ci a été vue et adoptée lors du dernier CCAS. Cette 
convention est destinée à assurer un relais entre les 
communes et le département afin d’apporter les aides 
appropriées aux personnes en difficulté. Notre CCAS a 
désigné Mme Nicole Bastien comme interlocutrice auprès 
du CIAS de la CCRA pour faire remonter les dossiers. 
 
Renforcement de la signalisation routière au pont vers 
Muncq. Pose de flèches pour donner priorité aux 
automobilistes sortant de Recques. 
 
Téléthon.  
Nous avons été sollicités par M et Mme Malas (AFM) 
pour organiser avec Muncq le Téléthon 2018 du vendredi 
30 novembre au dimanche 2 décembre. M Boidin n’y est 
pas opposé. Une rencontre tripartite a été demandée avant 
de lancer le tout afin de déterminer ce qui est envisageable 
dans nos 2 communes. 
 
SYMVAHEM : Avis de passage  
Le Symvahem nous a demandé de porter à notre 
connaissance qu’entre avril et mai, l’association 
Campagne Services effectuera un diagnostic des travaux 
d’entretien nécessaires sur la Hem et ses affluents. Rappel 
du code rural : les berges des cours d’eau sont à la charge 
des riverains. 
 
Création d’un rond-point à Zouafques 
M le Maire de Zouafques m’a informé que les travaux 
concernant cette création débuteront vers le milieu de 
l’année.  
 
Permanences pour les déclarations de revenus : 
un contrôleur du Service des Impôts des Particuliers 
à la trésorerie d'Ardres-Eperlecques dans le cadre 
de la campagne de déclaration de revenus : 
- jeudi 26 avril de 8h30 à 12h00 
- jeudi 17 mai de 8h30 à 12h00 

 
PROCHAINES MANIFESTATIONS A RECQUES  

  
 Samedi 28 avril : 20 h Concert apéritif avec les Amis Réunis au profit du Club de l’Amitié 
  
 Mardi 8 mai  : cérémonie du souvenir Armistice 1945 à 11 heures. 
 
 Jeudi 10 mai : Concours de pétanque en triplette au profit du Recques Football Club.  
  

Mercredi 16 mai, 17 heures, salle des fêtes : Spectacle de la CCRA : « Comptines pour l’éveil 
 musical » avec Laurent Lahaye et Marie Singer. 
 
 Dimanche 20 mai : 29ème Brocante de Recques. Restauration sur place. Si vous désirez exposer les 
 inscriptions se feront en mairie le jeudi 3 mai et mardi 15 mai de 17h 30 à 19 h00. 

IPNS 


